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LA GESTION DES ROUTES DÉPARTEMENTALES EN 
AGGLOMERATION:

 LE MAIRE EST COMPÉTENT AU TITRE DE LA POLICE GÉNÉRALE ET DE LA POLICE DE LA CIRCULATION 
(POLICE SPÉCIALE) 

 LE MAIRE EST MAÎTRE D’OUVRAGE DES TRAVAUX VISANT A SÉCURISER SON TERRITOIRE
 LE MAIRE MAÎTRISE L’URBANISATION
 LE MAIRE DÉFINIT LES RÈGLES DE CIRCULATION DANS SON AGGLOMÉRATION

 LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL EST COMPÉTENT AU TITRE DE LA POLICE DE LA 
CONSERVATION

 LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL VÉRIFIE TECHNIQUEMENT LE PROJET ET LE FORMALISE PAR 
CONVENTION

 LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL ÉMET OBLIGATOIREMENT UN AVIS SUR LES DEMANDES 
D’URBANISME

 LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL ÉMET OBLIGATOIREMENT UN AVIS SUR LES ARRÊTÉS DE 
CIRCULATION



3

TABLEAU DES COMPETENCES LIEES A LA CIRCULATION
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L’ORGANISATION DE LA DIRECTION DES ROUTES ET DES MOBILITES (DRM):

 DES SERVICES TERRITORIALISES REPARTIS SUR 
CINQ AGENCES ET DÉCOUPÉES PAR SECTEUR

 DES SERVICES MÉTIERS AU SIÈGE 

 UN OUTIL PRATIQUE QUI PRÉCISE LES 
MODALITÉS ADMINISTRATIVES ET TECHNIQUES 
= LE RÈGLEMENT DE VOIRIE

 L’INTERLOCUTEUR PRINCIPAL POUR LES 
COMMUNES EST LE CHEF D’AGENCE 
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LES MISSIONS PRINCIPALES DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL VIS-À-VIS DES AMÉNAGEMENTS SUR ROUTES DÉPARTEMENTALES:

S’ASSURER QUE L’AMÉNAGEMENT :

 PERMETTE DE MAINTENIR LA FONCTION PREMIÈRE DE LA ROUTE => 
ÉCOULER LE TRAFIC LIE AUX ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES, AUX 
SECOURS, A LA SANTÉ, A L’ENSEIGNEMENT, …

 PERMETTE LA RÉALISATION DES OPÉRATIONS D’ENTRETIEN 
GÉNÉRAL ET DE MAINTIEN DE LA VIABILITÉ

 NE CRÉE PAS D’AUTRES PROBLÉMATIQUES OU NUISANCES
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L’ORGANISATION DES MOYENS ET DES TECHNIQUES POUR LA GESTION DES ROUTES DEPARTEMENTALES:

ADAPTEE EN FONCTION DE LA HIÉRARCHISATION DU RÉSEAU ET DES STATUTS :

 STATUTS PARTICULIERS : ROUTE A GRANDE CIRCULATION, TRANSPORT EXCEPTIONNEL

 CLASSEMENT EN FONCTION DES ENJEUX DESSERVIS, DU TRAFIC ET DES POSSIBILITES DE 
DEVIATION
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL APPORTE SON AIDE AUX COMMUNES :

ACCOMPAGNEMENT :

 OBJECTIVER LES RESSENTIS DE VITESSE ÉLEVÉE EN FOURNISSANT DES COMPTAGES 
ROUTIERS  

 SENSIBILISER LES CONDUCTEURS EN POSANT DE MANIÈRE TEMPORAIRE DES RADARS 
PÉDAGOGIQUES

 PARTAGER LES PRESCRIPTIONS D’AMÉNAGEMENT ADAPTÉES A LA ROUTE 
CONCERNÉE

 INTÉGRER LES PROBLÉMATIQUES  LIÉES À LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE ET A 
L’ÉCOULEMENT DU TRAFIC VIS À VIS DES PROJETS D’URBANISATION
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